
























































 

Communauté de communes Cœur & Coteaux Comminges : 4 rue de la République | BP 70205 | 31806 Saint-Gaudens Cedex | tél. 05 61 89 21 42 | coeurcoteaux-comminges.fr 

 

 

 
CONVENTION POUR LE VERSEMENT D’UNE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT  
PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR ET COTEAUX DU COMMINGES 

AU BÉNÉFICE DU LYCEE PROFESSIONNEL AGRICOLE DE SAINT GAUDENS 
 

 

 

OPERATION : MUTUALISATION DE L’ESPACE TEST DE TRANSFORMATION LAITIERE - ACQUISITION DE MATERIEL  

 

ENTRE 

La communauté de communes Cœur et Coteaux du Comminges, représentée par sa Présidente, Magali GASTO-

OUSTRIC, agissant en vertu de la délibération xxx du Bureau communautaire du 15 juin 2023, 

ET 

L’Établissement Public Local d'Enseignement et de Formation Professionnelle Agricole (EPLEFPA) Lycée 

professionnel agricole de St Gaudens, représenté par son Directeur, Vincent LABART, 

  

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet le versement d’une subvention d’investissement de la communauté de 

communes Cœur et Coteaux du Comminges au profit du Lycée professionnel agricole de St Gaudens (EPLEFPA) 

pour la mutualisation de l’espace test de transformation laitière sur l’antenne de St Médard, opération consistant 

à acquérir un groupe froid. Ce projet est issu des réflexions initiées dans le cadre de la démarche Start-Up de 

territoire. 

Le Comminges étant historiquement une terre de production mais peu de transformation, l’idée consiste à 

proposer un lieu permettant de mettre à disposition un outil de transformation de produits laitiers sur le 

territoire. Les bénéficiaires pourront tester la fiabilité technique et économique de leur projet et s’octroyer un 

droit à l’erreur sans avoir à engager des investissements. L’établissement professionnel possède un atelier de 

transformation laitière alimenté par la production de l’exploitation agricole du lycée. La mise à disposition de cet 

équipement avec d’autres producteurs permettra, pour le territoire, de créer une dynamique sur cette activité de 

transformation, de maintenir une valeur ajoutée, de valoriser les productions agricoles biologiques et enfin de 

développer les circuits courts. 
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Article 2 : Montant de la participation financière 

 Le montant global de la participation financière de la communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges 
s’élève à 3000 € (trois mille euros). 
 
Cette contribution est basée sur le plan de financement prévisionnel suivant : 
 

DEPENSES RECETTES 

Postes 
Montant estimé  

(€ TTC) 
Partenaires Montant Taux 

Acquisition d'un groupe froid 15 950.00 € 

Communauté de Communes  
Cœur Coteaux Comminges 

3 000.00 € 19% 

Communauté de Communes  
Pyrénées Haut Garonnaises 

1 500.00 € 9% 

Communauté de Communes 
 Cagire Garonne Salat 

1 500.00 € 9% 

Autofinancement  
EPLEFPA 

9 950.00 € 62%  

 

Total  15 950.00 € Total  15 950.00 € 100%  

 

Les montants affichés sont des prévisionnels. L’aide octroyée sera versée au prorata du montant réellement 

réalisé, sur présentation des factures acquittées correspondantes.  

 

Article 3 : Versement de la subvention 

La subvention sera versée en deux fois : 
 

- 50% à la signature de la présente convention 
- 50 % à l’achèvement des travaux, versés sur justificatifs des dépenses totales effectuées et de la 

publicité de la participation de la communauté. 
  

 Si le coût réel de l'opération s'avère supérieur à l'estimation de base, le montant de la subvention ne pourra 
excéder en aucun cas le montant validé en séance du Bureau communautaire. 
 
 
Affichage et information : L’établissement s'engage à afficher les financements de la Communauté de Communes 
Cœur et Coteaux du Comminges, à apposer le logo sur tout document informatif relatif à l'opération et à faire 
connaître son soutien en particulier pour les opérations d'investissement (panneau de chantier, presse...).  
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Délai d’exécution des travaux  
Délais de validité de la subvention : dans tous les cas les travaux devront être achevés et le versement de la 
subvention sollicité dans un délai maximum de 24 mois suivant la date de la notification de ladite subvention.  
 

Article 4 : Prise d’effet de la convention 

La présente convention prendra effet à compter du caractère exécutoire de la délibération précitée, suite à 

publication et transmission au représentant de l’Etat et à compter de la signature de la présente. 

 

 
Fait à Saint-Gaudens, le 
  

 

 
  
La Présidente de la Communauté de Communes,    Le Directeur de l’EPLEFPA 
 
Magali GASTO OUSTRIC       Vincent LABART 
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CONVENTION POUR LE VERSEMENT D’UNE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT  
PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR ET COTEAUX DU COMMINGES 

AU BÉNÉFICE DE L’ASSOCIATION MAM ILOT PITCHOUNS 
 

 

OPERATION : AMENAGEMENT D’UN LOCAL PERMETTANT D’ETENDRE LA CAPACITE D’ACCUEIL.  

ENTRE 

La communauté de communes Cœur et Coteaux du Comminges, représentée par sa Présidente, Magali GASTO-

OUSTRIC, agissant en vertu de la délibération xxx du Bureau communautaire du 15 juin 2023, 

ET 

L’association MAM Ilôt’Pitchouns, représentée par sa Présidente, Virginie MOOG, 

  

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet le versement d’une subvention d’investissement de la communauté de 

communes Cœur et Coteaux du Comminges au profit de l’association MAM Ilôt’Pitchouns, pour une opération 

d’aménagement d’un local permettant d’étendre la capacité d’accueil des enfants et ainsi, répondre au besoin du 

territoire s’agissant de la petite enfance. 

Un nouveau local ayant été acquis, la MAM souhaite y effectuer des aménagements afin de le rendre plus 

écologique et occuper une partie des combles (chambres) pour aller jusqu’à seize places supplémentaires.  

Les travaux concernent la mise en place d’un sol lino naturel, l’installation de panneaux solaires, la modification 

du système de chauffage avec le choix d’une pompe à chaleur, la mise en peinture naturelle des locaux, 

l’aménagement du grenier en chambre. 

 

Article 2 : Montant de la participation financière 

 Le montant global de la participation financière de la communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges 

s’élève à 1 500 € (mille cinq cent euros), soit 10% du montant des travaux plafonnés à 1 500€. 

 

Cette contribution est basée sur le plan de financement prévisionnel suivant : 
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DEPENSES RECETTES 

Postes 
Montant estimé  

(€ TTC) 
Partenaires Montant Taux 

Sol, ragréage et isolant 8 478.00 € 

Communauté de Communes  

Cœur Coteaux Comminges 
1 500.00 € 

2% 

(10% 

plafonné 

à 

1 500€)  

Aménagement intérieur placo, 

électricité 
5 302.00 € 

Installation d’une pompe à 

chaleur et raccordements 
25 595.36 € 

Kit photovoltaïque 6 659.00 € 

Autofinancement  

MAM ILOT PITCHOUNS 
69 567.21 € 98% 

Aménagement d'une pergola 

en bois 
8 650.00 € 

Peintures intérieures murs et 

plafonds 
16 382.85 € 

Total  71 067.21 € Total  71 067.21 € 100% 

 

Les montants affichés sont des prévisionnels. L’aide octroyée sera versée au prorata du montant réellement 

réalisé, sur présentation des factures acquittées correspondantes.  

 

Article 3 : Versement de la subvention 

La subvention sera versée en intégralité à l’achèvement des travaux, sur justificatifs des dépenses totales 

effectuées et de la publicité de la participation de la communauté. 

  

 Si le coût réel de l'opération s'avère supérieur à l'estimation de base, le montant de la subvention ne pourra 

excéder en aucun cas le montant validé en séance du Bureau communautaire. 

 

Affichage et information : L’association s'engage à afficher les financements de la Communauté de Communes 

Cœur et Coteaux du Comminges, à apposer le logo sur tout document informatif relatif à l'opération et à faire 

connaître son soutien en particulier pour les opérations d'investissement (panneau de chantier, presse...).  

 

 

Délai d’exécution des travaux  

Délais de validité de la subvention : dans tous les cas les travaux devront être achevés et le versement de la 

subvention sollicité dans un délai maximum de 24 mois suivant la date de la notification de ladite subvention.  
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Article 4 : Prise d’effet de la convention 

La présente convention prendra effet à compter du caractère exécutoire de la délibération précitée, suite à 

publication et transmission au représentant de l’Etat et à compter de la signature de la présente. 

 

 

Fait à Saint-Gaudens, le 

  

 

 

  

La Présidente de la Communauté de Communes,    La Présidente de l’Association 

MAM Ilôt’Pitchouns 

 

Magali GASTO OUSTRIC       Virginie MOOG 
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